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Archevêché de Québec, 31 juillet 1886.

Mgr

Monseigneur,

Le 13 mai dernier j'ai exposé à Son Eminence le
Cardinal Préfet de la S. C. de la Propagande les diver-
gences d'opinions exprimées dans les journaux du Ca-
nada et des Etats-Unis au sujet de la Société des aem-
hers du travail, condamnée en septembr. 884. Comme
on prétendait que l'effet de cette sentence se trouvait
suspendu par un appel que l'on affirmait avoir été in-
terjeté devant le Saint Siège à la suite de modifications
faites aux constitutions de cette société, i'ai prié Son
Emmenée de faire connaître avec certitude à quoi il
tallait s'en tenir.

.xr^^Jnl^i*''^
^^ ^'^^ Eminence le Cardinal Simeoni.

(No. 3020) du 12 juillet courant, m'informe que. le 27
juin dernier, le Saint Office, après avoir examiné de
nouveau la question, a maintenu son jugement de 1884
absolument dans les mêmes termes reproduits dans sa
lettre: bpectatis principiis, organisme ac statutis so-

^^

cietatis Jùqmium laborum prout exponuntur, societa-

^^

tem ipyam recensendam esse inter prohibitae a Sancta
oedejuxta instructionem hujus supremœ Conerega-

,^

tionis diei 10 maii 1884 et ad mentem. Mens estfut
^^

commendetur episcopis ut tam quoad delatam, quam
quoad similes societates procédant, atque remédia
jahibeant secundum mandata et consilia quœ in eadem
Instruetione continentur."

^
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" Vu les principeo, l'organisation et les statuts de la

" société des Chevaliers du travail tels qu'ils sont expo-
** ses, cette société doit être rangée parmi celles qui ont
" été condamnées suivant l'instruction de cette suprême
" congrégation le 10 mai 1884, et ad mentem. Mens est,

" que les Evêques soient engagés à procéder, tant contre
'• cette société que contre les autres de même genre, et

" à employer les remèdes ordonnés ou conseillés dans la

" dite instruction."

V. G. se rappelle que dans ma consultation du 5 octo-

bre 1883 je n'ai rien exf)Osé par moi-même sur les prin-

cipes, l'organisation et les statuts de cette société, mais

que j'ai transmis purement et simplement au Saint 8i(ge

une copie authentique imprimée de ces constitutions,

avec prière de les examiner d'autant plus soigneusement

que cette société parait embrasser tous les genres de

travaux 'et de travailleurs, comme, au reste, son nom

l'indique clairement.

Il y a longtemps que l'on invoque un prétendu appel

au Saint Siège pour faire croire que l'on peut, en atten-

dant une décision finale, continuer à s'enrôler ou à rester

dans la société, pourvu que l'on soit sincèrement d

à obéir à la sentence que cet appel aura provoqué.

Le silence absolu que le Saint Office garde sur es pré-

tendu appel, dans la décision qat je rAœixiunique au-

jourd'hui à V. G., prouve que cet api n'a pas été en-

voyé au Saint Siège et qu'en l'invoquant comme moyen

de protection contre la sentence de septembre 1884, on

veut tromper les catholiques.

Si cet appel a été réellement interjeté, il est impossi-

ble que le Saint Office n'en ait pas été saisi, car cette

matière est de son ressort exclusif. Alors la décision du

27 juin, que me communique Son Eminence le Cardinal
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Simeoni, en serait la réponse. La première sentence se
trouve confirmée en sa forme et teneur.

Puisque dans cette dernière décision, comme dans 1h
première, le Saint Office recommande aux Evêques
(commendetur episcopis) de procéder contre cette ônciété

en la manière prescrite dans l'instruction du 10 mai
1884, je ne vois pas qu'il puisse maintenant y avoir de
doute sur la règle à suivre par les catholiques du monde
entier, sur lequel s'étend la juridiction de cette sacrée
congrégation.

Ayant rempli mon devoir en communiquant à V. G.,
cette décision du 8aint Siège, je La prie d'agréer l'assu-
rance de mon dévouement.




